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Convoqué le jeudi 24 mars 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 31 mars 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Clare HART, Hervé MARTIN, Patrick RIVAS, Cédric de 
SAINT-JOUAN, 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Attribution de subventions à des associations gérant des chorales 

Exercice 2016 
 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

 
Avec la Maison des Chœurs et son soutien permanent aux associations concernées, la Ville de Montpellier a 
souhaité montrer à quel point il était important de soutenir le chant choral qui touche plusieurs milliers de 
montpelliérains.  
 
Si cet art se situe clairement dans la pratique amateur, il est important de noter qu'un grand nombre de chefs de 
choeurs est professionnel, apportant ainsi un gage d’exigence et de qualité. 70% des chorales proposent comme 
base de travail le répertoire classique; 30% se situent sur la chanson française ou sur la chanson du bassin 
méditerranéen. Chacune de ces chorales a son propre fonctionnement, certaines dépendent d’institutions telles 
que les universités ou lieux de culte, d’autres sont totalement indépendantes. Si elles fonctionnent 
essentiellement à partir des cotisations de leurs membres et des recettes des concerts qu’elles donnent, la Ville 
de Montpellier est la principale institution qui reconnait leur travail et leur implication dans le tissu culturel 
local. 
 
Considérant que l’activité des chorales créée un lien social très fort entre les individus, qu’elles sont aussi des 
ambassadrices de l’excellence montpelliéraine en matière de chant choral en France et à l’étranger, il est 
proposé d’attribuer à 19 chorales figurant dans le tableau ci-après un montant global de subventions s’élevant à 
30 000 €. 
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CODE 
ASSOCIATION  NOM ASSOCIATION NATURE MONTANT  

146 Amis de l'Orgue et Choeurs de la cathédrale F 1 800 

148 Choeurs de l'Enclos F 2 800 

149 Ensemble Vocal Claire Garrone F 4 300 

152 Groupe Vocal Arlequin F 500 

153 Ensemble Vocal de Montpellier  F 4 700 

375 B.A. Bach F 800 

465 Choeur les Chorégiens F 2 200 

547 Vocalys F 500 

1986 Chorale Protestante de Montpellier F 1 300 

2009 Coralen F 500 

2057 Ars Musica Montpellier F 2 200 

2137 Chorale Cor Canto à Cœur Joie F 500 

3996 Ensemble Choral Universitaire de Montpellier F 3 200 

4011 Atout Choeur F 800 

4630 Choeur d'ô  F 800 

4726 Ensemble Vocal l'Accroche Choeur P 800 

4778 Art et Création Chorale F 1 300 

5172 Le Choeur des Balladins F 500 

5472 
Voy'Elles Chœur de femmes de méditerranée 

 
F 500 

TOTAL 30 000 € 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des lettres 
d’engagement et des conventions le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2016 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement et pour les manifestations, pour un montant total de 30 000 € ; 
- D’approuver la lettre d’engagement et la convention types annexées à la présente délibération ; 



- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué à signer ces conventions et lettres d’engagement 
et tout document relatif à cette affaire. 

 
  
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 1er avril 2016 
 


